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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2021-05-13d-00610 Référence de la demande : n°2021-00610-011-002

Dénomination du projet : Parc éolien de La Vialette

Demande d'autorisation environnementale - Date de mise à disposition : 

Lieu des opérations :    -Département : Tarn            -Commune(s) : 81110 - Dourgne.81110 - Massaguel.

Bénéficiaire : VSB Energies Nouvelles 

MOTIVATION ou CONDITIONS

Ce dossier avait reçu un avis défavorable du CNPN en date du 3 aout 2021 pour les raisons suivantes :
- insuffisance de mesures d'évitement pour la Noctule de Leisler sur les milieux forestiers alentours, ;
- l'insuffisance des mesures de bridage par vent fort en faveur des espèces de noctules présentes ;
- l'insuffisance des mesures compensatoires (7,5 ha proposés), alors qu'il faudrait une mesure en milieu forestier
de l'ordre de 16 à 20 hectares, avec gestion sur une durée de 50-60 ans ;
- des mesures de suivis plus fréquentes et sur  trois années expérimentales.

A noter que l'essentiel des enjeux-impacts sur les espèces volantes de l'activité des éoliennes se portent sur les
éoliennes E6, E7 et E8.

Il ressort du nouveau dossier, que des améliorations ont été apportées concernant notamment :

- la garde basse a été portée à 32 mètres au minimum, mesure évitant un certain nombre de collisions ;
- les travaux de déboisement et défrichement devront se faire entre septembre et fin octobre pour la plupart des
éoliennes ;
- les bridages sont prévus la première année à des vitesses de vent variables : de 6m/sec à 8 m/sec ... ;
- l'équipement de systèmes vidéo de détection d'oiseaux pour certaines éoliennes (E6, E7 et E8 notamment) ;
- mesures de compensation sur des îlots de vieillissement sur 18,2 hectares de boisements bien situés sur une
durée de 50 ans ;
- les suivis lourds sont proposés la première année d'exploitation sur les comportements et mortalités oiseaux et
chiroptères ;
- proposition de mise en place d'un comité de suivi entre opérateurs éoliens localement.

mais que des améliorations sont souhaitables comme :

- la trop grande proximité entre pâles et parties boisées ;
- des mesures de bridage sont à engager sur une durée de trois ans à la suite de quoi un bilan fait avec le service
instructeur déterminera s'il y a lieu de les prolonger ;
- de même, pour les mesures de suivi des mortalités qui devront être prolongées aux années N+5, N+10, N+15 et
N+20, après les trois premières années, ;
- le conventionnement des engagements concernant les mesures compensatoires, les bridages sur trois ans ...

Devant  les  améliorations  apportées  au  projet,  le  CNPN  donne  un  avis  favorable  à  la  demande  de
dérogation aux conditions rigoureuses suivantes :

- augmenter le bridage des éoliennes à des conditions de vent de 8m/sec pour toutes les éoliennes et 9m/sec pour
l'éolienne E3, sur une période obligatoire de trois ans, du 15 mars au 15 novembre du coucher du soleil au lever
du soleil ;
- étendre le système de détection sur les huit éoliennes sans exception ;
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-  la  pression de passages  pour  détection  de la  mortalité  doit  être  porté  aux trois  premières  années  et  non la
première ;
- tous les travaux de défrichement et déboisement soient réalisés dans la période 1er septembre 15 novembre ;
-  apporter  les  conventions signées  de  gestion  des  mesures  compensatoires  sur  leur  pérennité  concernant  les
boisements et les sites à busards avant autorisation préfectorale. 

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel Métais

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 24 mars 2022 Signature :


